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LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paria, le 7 juin, — On écrit de Toulon 3 juin : 

il Des lettres de Tunis; du ai mai, annoncent l'ar- 
live'e de l’escadre sarde devant cette ville , après 
pire jours de traversée. II paraît que son appari
tion seule a applani les différends qui s’étaient élevés 
Mitre celte régence et la coiir de Sardaigne..

On attend toujours avec la plus vive impatience 
âdnouvelles d’Afrique ; mais rien n’est encore ar
rivé. Quelques navires du commerce ont rencontré 

flotte en mer; ils ont rapporté que l’armce était 
itnsun état assez satisfaisant, et que le vent favori- 
lait sa marche.

Les transports partis, le 27 de ce mois , formant le 
convoi, ont été vus dans la matinée du 29 , à 20 

ieues au large du cap de Creux, courant largue par 
ne brise de N. O. assez fraîche.

— Une corvette anglaise s’étant rendue b Oran 
four y prendre le vice-consul anglais , le bey 
tt pu , dit-on consentir à l’embarquement de cpl

al consulaire, attendu que le dey d’Alger le lui 
luit défendu. En conséquence, l’escadre anglaise 
lins la Méditerranée a dû se rendre à Alger pour ap- 
pnyer la demande de la corvette.

— Par une dépêche télégraphique du 5 juin, le 
faussaire de la marine chargé du service b Mar-

annonce que le brick uapolitain le Lêonidas, 
mi de M^bon le Ier de ce mois , est arrivé b 
Marseille le 5 ; et que le capitaiue de ce navire a 
felaré qu’étant b Mahon , il a vu passer , le 28 et 
*3o mai dernier, plusieurs centaines de bâtimeii3 
«guerre ou de commerce, se dirigeant sur le golfe 
« Palma (île Majorque) , avec dés vents de la par- 
leta nord , joli frais , qui ont duré 3 jours. (Mon.)

— Les électeurs en France savent bien qu’il y 
mille fois plus qu’une question de personnes dai"* 
•combat de l’opinion et des chambres contre-‘rle 
•mistère ! Que nous importe M. de Polignac , M.
« Bourmont, M. Peyronnet ! A-t-on jamais vu tout
“ peuple se soulever contre des noms propres P 
«is ces noms propres , aujourd’hui , c’est la eon- 
« révolution , c’est l’absolutisme. Voilà le sens de
• flui se passe parmi nous. L’ancien régime, le 
•Weau régime , ennemis irréconciliables , enne-

* mort, s’attaquent, tantôt sous un nom , 
in'ôt sous un autre , aujourd’hui sous le nom de 
, de Polignac et de Peyrounet , hier sous le nom
* M. de Villèle. L’ancien régime , il est vrai , af- 
"“Ü. épuisé, chassé de poste en poste, en est

à modifier quelque peu son vieux langage , 
^prunier un masque de forme constitutionnelle, 
f™* examinez le de près. Il n’y a pas une de ses 
Stines qui ne tende b rajeunir des abus décrépits, 
•uperstition , le despotisme , l’ignorance. Aussi 
‘Jeipàthie de l’Europe tout entière suit-elle avec 

les vicissitudes de notre Charte constitu- 
. L’Europe a les yeax fixés sur la France.

^ cause du nouveau régime , c’est la cause de tous 
5 Pays civilisés. Les goavernemen« sages, les 

.'les partout forment des vœux ardens pour le 
^10n'phe des royalistes constitutionnels. Le 23 juin 
.'un grand jour pour l’Europe comme pour la 

Quant b nous, nous l’annonçons dès au- 
réhuiavec une entière confiance : les électeurs 
'o3o seront dignes des électeurs de 1825 ; M.

. °lignac et M. de Peyronnet ne seront pas plus 
te°X que M. de Peyronnet et M. de Villèle.

I _ (Journal des Débats.)
By °ici clue^aes détails sur la fameuse conspira- 

“ont la cour royale d’Orléans vient d’évoquer la 
•uUe (Voyez »° d’hier) :

■.Rivant le Journal du Loiret, an individu , se 
hy *ncien officier , serait vepu de son propre

Conduit devant an magistrat, il aurait déclaré qu’il 
avait trempé dans une conspiration dont le but était 
d enlever le duc de Bordeaux; qu’au moment d’exé
cuter leur projet, les conjurés, effrayés de la dé
tonation d’une arme à feu , se seraient dispersés ; 
que pour lui, poursuivi par ses remords ; et las 
d’errer dans les forêts depuis quinze jours , il s’était 
décidé à livrer sa tête et à nommer ses compli
ces, etc., etc. Quelques personnes vont même jus
qu a pi ononcer quelques nains très-connus qui se 
seraient trouvés sur la liste qu’il portait. Toute cette 
histoire, si elle est exacte, nous semble le trait 
d’un fou , ou peut-être même quelque chose de pis , 
et nos souvenirs, en l’écoutant, se sont reportés in
volontairement aux escadrons de Colmar et à d’au
tres machinations de la police sons le ministère dé
plorable. Mais cette œuvre ténébreuse est soumise à 
des magistrats dont la sagesse saura démêler et met
tre au grand jour tout le mystère dont elle est en
core entourée.

* M. le président Travers de Beauvert est chargé, 
dit-on , de faire le rapport de cette affaire. » (Mess.)

«ri 8e remettre aux mains de la gendar- 
* ■ Cbilleur», arrondissement de Pilhiviers.

PAYS-BAS.
cour d’assises du Brabant Méridional.

Affaire de MM. Claes et Neervoort.

Audience du 8 lain. — A neuf heures du matin 
les accusés ont été conduits b l’audience : la cour 
ne prend séance que vers dix heures.

M. le président. Les débats sont ouverts. Accusé 
Claes , vous m’avez écrit une lettre par laquelle 
vous me déclarez renoncer aux défenseurs que 
vous aviez choisis , vous déclariez daas la meure 
lettre que vous récuseriez tout défenseur que je 

■vous nommerais d’office: persistez-vous dans celte 
résolution ?

M. Claes : Oui, monsieur , mon intention est do 
ne pas me défendre.

M. le président adresse à M» Jottrand , défenseur 
de Neervoort, l’avertissement d’usage ; puis il 
demande aux deux accusés leur nom , prénom , 
âge, etc.

M. l’avocat général Spruyt , assis : Je ne puis 
passer sous silence les lettres scandaleuses que MM. 
van Meenen , Gendebien et Nolhomb-iAu adressées 
à l’accusé Claes et que j’ai lues dans îè Courrier des 
Pays-Bas d’hier. Il serait peut-être de mon devoir 
de prendre immédiatement des réserves contre les 
auteurs de ces trois lettres véritablement scanda
leuses , mais j’espère que la cour elle-même prendra 
les mesures que sa dignité lui suggérera.

M. le président : Nous verrons plus tard. Greffier, 
lisez l’arrêt de renvoi et l’acte d’accasation.

M. le greffier donne lecture de ces deux pièces.
Jusqu’ici tout a eu lieu en flamand.
M. le président demande b M. Claes s’il le com

prend et s’il désire qu’on parle en français. L’accusé 
répond qu’il ne s’oppose à rien, quoiqu’il préférât 
que tout se dit en français.

M. le président fait retirer les témoins , M. Co- 
ché-Mommens , et deux imprimeurs du Courrier-, 
il ordonne également que l’accusé Neervoort soit 
conduit hors de la salle d’audience.

Sur l’iuvitation du président , M. Claes quitte 
le banc des accusés et va se placer sur un sié^e 
devant le bureau de la cour.

M. le président procède à son interrogatoire.
N’avez-vous pas en 1826, demandé au ministre 

de l’intérieur à donner un cours d’économie po
litique?

Réponse. Je vous prie de ne pas prendre mon 
silence pour une impolitesse , mais je ne suis ac
cusé que d’avoir provoqué directement à la révolte 
vi armatd , comme le dit très bien M. vati Maa-

tien ; tout le reste est étranger à l’accusation réelle s 
il n y a à voir que mon article du 3 mai et c’est
3 tu ' 6 ^°,3e sur ,afiuel|e Ie répondrai.

M. le prési 'ent. Croyez que je ne vous demande 
pas cela pour gêner votre défense : vous êtes tout-b- 
lait libre de ne pas me répondre , mais je voua 
adresse les questions que je crois nécessaires dans 
t îuteretde la vérité. N’êtes vous pas entré à la ré
daction du Courrier en juillet 1828.

-fi. J y serais depuis dix ans , monsieur , que cela 
ne ferait rien à l’article pour lequel je suis poursaivi,

M. le président n’avez voas pas été poursuivi et 
condamné vers la fin de 1828 , pour attaques con- 
Ire 8. Exc. le ministre de la justice?

R, Gela est incontestable j mais on sait en vertu 
de quelle loi.

M. le président a votro sortie de prison , n’avez- 
vous pas publié une lettre dans laquelle vous appelez 
M. de Potter votre compagnon fidèle dans la lutte ?

R. Oui monsieur , et dans l'infortune : cela est 
encore incontestable : ma lettre était signée.

M. le président vous dites dans cette lettre : Re
courons a d autres mesures. Quelles sont ces mesures?

R. Ce ne sont pas ces mesures qui sont incrimi
nées.

M. le président quant avez-vous fait la connais
sance de M. de Polter, avec lequel vous paraissez 
tres-lié ?

R. Je crois que cela est de peu d’importance ,< 
mais du reste je me félicite do l’avoir faite,

M. le president. Dans un billet saisi chez vous , 
M. de Potier vous remercie d’un brûlot que vou* 
avez lancé , que veut dire ce -mot brûlot ? est-ce la 
proposition de M. de Sécqs ?

R. Je ne ferais pas de difficulté d’expliquer tout 
cela , si je voyais en quoi cela concerne l’article du 
2 mai.

M/l’avocat-général Spruyt : L’accusé en a imposé 
au public , en voulant faire croire que ce brûlot est 
un article du Courrier des Pays-Bas du 16 no
vembre.
, Claes, se levant avec vivacitédit au minis

tère public : Sachez, monsieur, que je n’en ai ja
mais imposé au public, ni même b vous , à mes ris
qués et périls, et que si j’avais voulu vous en im
poser , je ne serais pas ici. Et maintenant je rom
prai le silence sur ce fait. Le brûlot est un article que 
j avoue hautement, relatif a l’anniversaire de l’incar 
cération de MM. de Potier et Ducpétiaux, et qui a 
été inséré dans le Courrier du 16 novembre. Brûlot 
explosion , lotte , combat sont tous mots figurés qu’il 
est ridicule de prendre au propre , et comment 
veut-011 que la proposition de M. de Sécus soit mon 
brûlot ?

M. l’avocat-général Spruyt quitte son fauteuil 
vient au président, et une explication s’engage entre 
lai et l’accusé Ciaes. MM. les conseillera Laubrv et 
Caunaert conviennent que l’explication donnée par 
M. Llaes est evidente , et indiquent b M. Spruyt nar 
un geste qu’il se sera trompé par une erreur tvno 
graphique. JL

M. Spruyt retourné à sa place , se lève de nouveau 
en disant : D ailleurs vous n’êtea pas précisément 
avocat, vous ne plaidez pas.

M. Claes. Comment pouvez-vous m’en faire Un 
reproche ? Ce sont les mesures oppressives sur l’u
sage de la langue française qui m’ont jusqu’ici 
ferme ma carnere , et loin de jamais dire nue il 
pla.de , je me suis loueurs plaint de ne pouvo *

M. le président. Calmez-vous , calmez-vous , mou-: 
sieur : vous .1 êtes pas accusé de cela.

M. Claes. Je prie la cour de me pardonner cotte 
indignation que ,e n’ai pu retenir • elle ,«’a f.7t
së si““- *m* «m« * .i-



M. le président. Venons-en à votre article du a 
anai/celui qui est incriminé. Vous dites que , par 
Taire! du 3o avril, les prévisions dbs pessimistes 
les plus exagérés ont été surpassées. Que voulez- 
vous dire ? .«$*■

R. M. lo président, quoique Je répondrai à toutes 
les questions qui me seront faites sar mou article , 
vous sentez combien il me serait pénible d'expli
quer mon opinion sur l'arrêt du 3o avril , en pré- 
sence des juges même qui Tont rendu. D’ailleurs , 
je ne suis pas accusé d’avoir critiqué cet arrêt, mais 
de provocation directe à la rébellion.

M. le président. Vous dites plus loin qn’il ne 
vous appartient pas de déchirer le voile qui protège 
les décisions de nos magistrats. Que voulez-vous 
dire ?

R. La phrase est assez claire.
M. le président. Vous dites plus loin que le mas

que est tombé et que le héros s'est évanoui. Quel est 
celai dont le masque est tombe'? Quel est le héros 
éranoai ? M’est-ce pas M. de Potter ?

R. Oh aon , Monsieur : celui dont le masque est 
tombé , c’est M. van Maanen.

M. le président : Un peu plus bas vous écrivez 
que e'est d d'autres à continuer une lutte généreu
se où la défaite serait l'esclavage. Expliquez votre 
pensée.

R. Rien n’est plus facile. Les bannis apparte
naient à Toppoaition constitutionnelle : comme il ne 
fallait pas que cette opposition cessât ou se décou
rageât par leur absence , je devais dire qu’après leur 
départ, c’était à d'autres d continuer j la lutte, c’est 
l’opposition qui demande à juste titre la liberté' re
ligieuse, la liberté du langage, la liberté de l’instruc
tion , la responsabilité' ministérielle ; sans ce* liber
tés , et ces garanties , on arrive à l'esclavage-, il pa
rait que cette lutta généreuse commence à être oou- 
•ronne'e de succès.

JM. le président : Est-il vrai que vous ayez voulu 
provoquer au changement ou au renversement du 
gouvernement ?

R. Evidemment non, M. le président.
M. le président : Expliquez encore cette phrase : 

C'est a d'autres à imiter leur dévouement : l'inertie 
serait la honte.

R. En patriotisme comme en tout, on ne fait rien 
"de bon sans dévouement, et ou peut appeler dévoue
ment la conduite et le malheur de M. Tielemaus, par 
exemple, qui perd sa place, sa carrière, son exis
tence., par amour de son pays , et qui doit mainte
nant aller vivre avec sa famille dans uu pays étran-», 
ger. Quant à 1 inertie , elle ne se comprend pas dans 
un gouvernement représentatif.

M-le président. Retournez à votre place.
Après cet interrogatoire, dans lequel M. le pré

sident a constamment montré une affabilité remar
quable et une bonté affectueuse pour l'accusé on 
introduit M. Neer voort. 5
, M- ?c président. Voulez-vous être interrogé en 
français comme M. Claes ?

R. Je suis de La Haye, M. le président et je 
comprends mieux le hollaudais ; mais cependant 
c’est comme vous voulez. ' *

M. le président en français : De quoi étiez-vons 
chargé au Courrier des Pays-Bas ? qu’y faisiez vous?

R. Je suis chargé de distribuer la copie aux ou
vriers , et je suis aussi compositeur moi-même.

M. le président. Avez-vous quelque autorité par
ticulière sur les ouvriers de l’atelier ?

R. Non, monsieur, je les surveille seulement 
ahn que le travail aille bien et vite.

M. le président. Avez-vous eu connaissance de 
l’article de M. Claes ?

R. Non , monsieur , j’ea ai vu quelques feuillets , 
i mesure que M. Claes les écrivait et les envoyait 
du bureau ? J

M. Claes de sa place : si nous nous apperce- 
vions qu’un de nos ouvriers voulût lire uu article 
pour le contrôler , il serait renvoyé à l’instant.

On passe a l’audition des témoins.
M. Coché, témoin appelé à charged à décharge 

de 1 accusation, dépose sur les interpellations suc
cessives de M. Tavocat-général et de M» Jottrand 
que Neer voort n’était chargé de rien autre chose 
que de la surveillance des travaux matériels à l’im
primerie du Courrier des Pays Bas ; et que dans sa 
declaration devant le juge d'instruction lui témoin

n’a entendu dire que cela. M. Coclié dépose encore 
que Neervoort, outre sa charge de surveillance, 
s'occupait encore de la composition comme un autre 
ouvrier. 11 explique en quoi consiste l’opération de 
distribuer la copie aux imprimeurs. Cette opéra
tion est toute mécanique et n’exige pas la lecture 
préalable de ce qu'on donne à composer. Il n’y a 
jamais eu entre lui témoin et Neervoort aucune con
vention qui aurait attribué à ce dernier la respon
sabilité de ce qui s’imprimait dans le Courrier des 
Pays-Bas.

M. Manche, compositeur d’imprimerie, dépose 
dans le même sens.

M. Klerx, compositeur d’imprimerie , dépose 
aussi dans le même sens.

L’audience e*t un instant suspendue. Les porlea 
•ont ouvertes et la foule envahit la salle. On re
marque que l’enceinte réservée au barreau est vide : 
les avocats se sont abstenus de s’y présenter pour 
éviter d’etre chargés d’office de défendre M. Claes 
maigre lui. MM, van Meenen , Gendebien et No- 
tboinb viennent s’entretenir quelques iustans avec 
l’accusé.

M. Sprayt en français. Rarement une première 
condamnation fut-elle capitale suffit pour compri
mer une faction puissante, surtout lorsqu’elle est 
animée d’un vif fanatisme politique. C’est ce fana
tisme qui amène devant cette cour l’accusé Claes.

On peut croire que c’est l'amour-propre blessé 
qui a fait de Claes un écrivain de l'opposition. A 
peine majeur il a désiré enseigner , gratuitement, 
à ce qu’il dit, la science ardue des Say , des Smith 
et des Sismondi , le ministre de l’intérieur a eu 
la bienveillance toute paterncllq de répondre qu’on 
na pouvait établir de chaire semblable pour le mo
ment. Le I« juillet i8a8, Claes s’attacha à la ré
daction du Courrier des Pays-Bas.

M. Spruyt lit et commente plusieurs fragmens 
trouvés dans les papiers do M. Claes et qui font 
partie d un article publié dans le Courrier le u3 et 
le a4 avril 182g , un article du 16 novembre 182g , 
sur l’anniversaire de l’incarcération de M. de Potier, 
article qualifié de brûlot par ce dernier , un article 
extrait du Catholique et iuséré dans le Courrier du 
a8 janvier i83o , les réflexions qui précèdent le 
projet de souscription dans le numéro du 1" février.

M. Spruyt arrive à l’article incriminé, qu’il lit 
en y mêlant des réflexions ; Clacs , dit-il, regarde 
les condamnés comme des victimes du gouverne
ment ; il suppose que c’est le gouvernement qui a 
exige leur condamnation des juges. Quelle crimi
nelle imputation ? Messieurs , il n’y a pas de des
potisme plus odieux que celui qui s’exerce parles 
juges devenus les instrumens des vengeances du 
pouvoir , et sous les formes légales ; c’est ce des
potisme que l’accusé voit dans son pays et il regrette 
le jury.

L'avenir n'est pas rassurant, dit l’accuse', V in
tervalle qui nous sépare du gouvernement s'agrandit 
de jour tn jour. Cest-a-dire, il n’y a de salut pour 
nous, que dans le renversement de la monarchie 
établie par la loi fondamentale. C’est ainsi que Tie
lemaus disait dans sos lettres : la machine se dé
traque.

Leurs torts sont lts nôtres , dit l’accuaé en parlant 
des condamnés ; ce qui indique qu’il a assisté au fa
meux conciliabule du 3i janvier , et je n’en doute 
point.

Parvenu à la phrase : c'est à d’autres à conti
nuer la lutte généreuse dans laquelle la défaite se
rait l'esclavage. M. Spruyt dit : cette lutte, c’est 
le crime de M. de Potter et de ses complices, c’est 
a d autres a continuer celle lutte, c’est-à-dire à re
nouveler le crime de de Potter et de ses complices. 
Cette lutte , Messieurs , a été jugée criminelle. 
L'accusé veut qu’on la continue, il est donc cri
minel. 11 me semble que la culpabilité est évidente, 
bien plus évidente qu’elle n’était dans la première 
affaire ; il y avait dans la lettre de de Potter des 
conditionnels, des correctifs ; ici pas de réserve , pas 
d équivoque ; les condamnés ne peuvent plas rien 
pour l’opposition , dit Claes , c'est à d’autres à 
prendre leur place et à faire ce qui leur eat devenu 
impossible. Il Ue faut pas de termes sacramentels , 
il ne faut pas que Taccdsé dise ouvertement : Je 
vous provoque directtnsnt. Il est laissé à la pru
dence des juges de rechercher et de décider si la

provocation résulte virtuellement de l’écrit. I| v 
plus , il suffit que l’accusé ait provoqué â un corn- 
plot, sans indiquer que ce but est de changer ou de 
renverser le gouvernement ; du moment que ce Lui 
peut se démontrer par d’autres actes, il provoque 
cl lient le but pour lui, U n’en est pas moins cou- 
pable. Par exemple , celui qui par suite d’un corn 
plot minerait une m»ison voisine d’une réside™ 
royale , serait coupable , sans qu’on eût même de, 
renseiguemens positifs sur son but, d’atlenlat i la vi, 
du roi.

M. Spruyt rapproche plusieurs phrases de Tarticli 
incrimine de quelques lettres de M. Tielemaus et dei 
écrits de M. de Potter et y découvre une indentili 
d intention. Le but de la faction dont M. Claes ost w 
des coryphees, dit-il , n’est pas une opposition rai- 
soimablc , mais systématique , car cette opposition 
veut la responsabilité ministérielle , ce qui mettrai! 
le roi dans l’impossibilité d’agir sans prendre le cou- 
tre-seing de ses ministres et le réduirait à zéro.
,, Q“ant “u^eu,xièm» «cusé -, sa complicité est bien 

établie ; M. Coché-Mommens n’était plus imprimeur , 
Neervoort était l’imprimeur légal ■ en vertu de l’art 
227 de la loi fondamentale , il est responsable pais- 
qu il a concouru activement à la publication de l’ar
ticle que d’ailleurs il n’en a pas empêché la publi
cation : ce qu’il devait faire comme imprimeur lésai 
reiponsable. °

M. le président à M. Clacs. Voulez-vous la parole?
M. Claes. Non., monsieur.
Le président. Elle est à M» Jottrand pour Neer

voort. r
M* Jottrand : Je remercierai d’abord le ministers 

public de ce que , de son propre mouvement, il s 
ouvert les débats en français.

M. Spruyt : C’est que parmi les défenseurs du pre
mier accusé devait se trouver un avocat quia l’au
torisation de plaider dans cette langue.

M* Jottrand fait d abord remarquer que dein 
circonstances se réunissent en fnveur de son client, 
avec lesquelles il serait difficile de concilier les du- 
seins que l’accusation prèle à ce qu’elle appelle lé 
faction des unionistes. M. Neervoort est hollandais 
et protestant. En droit, l'avocat soutient qne M. 
Coche ayant, comme imprimeur legal du Courrier 1 
d abord été mis en cause et renvoyé ensuite, l’art.

k '°* ^on<^a,nenWe ne pouvait s'appliquer 
moM. Neervoort, qui ne pouvait plus être pour- 

*1 *üue comme complice, aux ternies do code 
penal, et contre lequel devait alors être établi la 
preuve de l’intention.

Le président demande au ministère public s’il en 
tend répliquer.

M. Spruyt fait un signe négatif.
Il est une heure ; la cour ae relire pour délibérer 

Pendant cette délibération quia duré très-long-temp», 
h salle et la cour du palais ne cessent pas de conte
nir un nombreux auditoire.

A ^quatre heures, un huissier sonne. La foule rem- 
put ä i instant la salle, La cour reprend seance#

M. le président, d'une voix élevée : j’avertis le pu
blic que celui qui se permettra le moindre signs d’ap
probation ou d'improbation, sera sur-le-champ arrêté 
et détenu pour vingt-quatre heures. Greffier, donne» 
lecture des réponses de la cour.

t §reJfier• Sur la première question. Non, d
n’y a pas eu provocation ; Taceusé Claes n’est P»1 
coupable.

Sur la complicité. Non , l’accusé Neervoort a’*»t 
pas coupable.

Sur la seconde question. Non , il n’y a pas en pt®" 
position , l’accuse Glaes n’est pas coupable.

Sur la complicité. Non, l’accusé Neervoort a’*»1 
pas coupable.

M. le président : Eu conséquence , nous pre’sidonl 
de la cour d’assises , nous ordonnons que P****1 
François Glaes et Jean Neervoort soient misia»®' 
diatement en liberté , s'ils ne sont détenu» p®BI 
autre cause.

M. Claes s’incline et quitte le banc dos accu»®*' 
Des applaodissemens et des bravos éclatent •*** 
force , mais sur un geste du président il# s'arrêtent

Les amis de M. Claes l’entourent #t l’accotnp* 
gnent en grand nombre jusqu'à son domicile* ht 
»dit nn banquet lui a été offert à VHôtel d»



Liéag , LE to Jü JH.
I

MM. De Potter, Tielemans, Barthels et De Nève
mot arrive* j le 8 de ce mois , à deux heures de 
l'après-midi à Vaal», où ils e'taient attendus par M. 
It bourgmestre de l’endroit, qui, après avoir dressé 
procès-verbal de leur réception j les a conduits à
II frontière. De la ils se sont rendus librement à 
lit-la-Chapelle , et sont descendus à l’hôtel du 
îragon-d'or. Immédiatement après le diner , MM. 
ItPolter et Tielemans se sont transportés chez M. 
Il directeur de la police , pour lui représenter 
WJ passeports. A la vue de ces documens , M. le 
directeur témoigna à M. do Potter sa surprise au 
njel de l’absence d’une formalité essentielle. Cette 
formalité consistait dans le visa de S. Esc. l’ambas- 
udeur de Prusse auprès du gouvernement belge. 
Il,de Polter répondit que M. le procureur-général 
De Stoop, ainsi que S. Exc. le ministre de la jus- 
lioe, M. Van Maanen, lui avaient donné l’assurauce 
1“ celte formalité était inutile , attendu qu’il avait 
(lé convenu entre la Pruise et les Pays Bas que les 
binais seraient reçus en Prusse. M. le directeur ré - 
(ligua que M. de Sloop et M. Van Maauen n’é- 
Jiient pas des autorités pour lui , et qu’il avait reçu 
lordre d'interdire aux bannis l’entrée du royaumo 

1 s Majesté Prussieune. Ce contre-temps imprévu 
•force M. de Potter et ses compagnons d’exil à re
brousser chemin vers Vaals où iis sont encore en
«moment, attendant la décision...... de qui? Ils
«le savent pas eux-mêmes.

b intention des bannis était de se rendre directe- 
jient à Lausanne en Suisse , où ils devaient attendre 
llilecHion ultérieure du ministère français. (Éclair.)
-Le Staatscourant publie le texte hollandais de 

Hoi du I« juin pour la répression de l’injure et 
«la calomnie ; la date de la publication est le 6 
N , «lie sera donc obligatoire le a6.
~Le roi des Pays-Bas vient de conclure une nou- 
'e capitulation pour deux régimens suisses. Les 

«ciers supérieurs sont déjà nommés, (ƒ. de Genève.)
/ Horgnies-Uegnier, directeur du bureau des 

Wes a Bruxelles , annonce que c’est sur sa de-
* ,,e ,et. aPrès 46 «osées de service, qu’il a reçu
* démission honorable. *
S;,7 %oard vie,lt de faire au comité de la société 
clique de Genève , l’offre de la somme néces- 
«re pour porter à 8ooo le nombre d’exemplaires 
«testament grec moderne qui s’imprimait à 4000. 
- Le conseil souverain do canton de Vaud . après 
»«longue et mémorable discussion, a adopté dans 

eance du a6 mai, à la majorité de i34 voix 
IU , 30 > ,e Proiet de loi présenté par le conseil- 
nt, pour changer le système électoral établi par 

. «nstitut.on de 1814. La loi, telle qu’elle est , est 
«grande amélioration du système précédent.

J«» modifications introduites dans le nouveau 
de >«« «««• 1“ presse , le discours de M. de 

nli; ■« chambre», l’arrêté sur l’instruction 
«que, le nouvel arrêté sur la langue française ,
I, F°duit une impression généralement favorable •
, «rn.er arrêté de la cour de Bruxelles contri- 

r™« aussi à calmer l'opinion.
b rin e,t pa* que ,ea na*veao* «rrélés ne puis- 

I «tonner lieu à une juste critique sous le rapport 
* ‘égalité ; on sent aussi que pour apprécier le

•win"* de ces me,are* * i[ faot ™ir dans quel 
ij, \ ‘.application en sera faite ; de cette applica- 
. «oit surtout ressortir la franchise des inten- 
r 1les ont dictées.

------- V J “ *“ “»“«uiio et uant
I Joli °- 100 entre *e P*y* el Ie pouvoir avec qui

Vivre. flUP.lfdiR chn<R fl A ai non!Ivl» _
’ ________ __ } ,w WWMt

se dilate et s’onvre volontiers à res

semblent déposer, il est fâcheux pour lui que d’ir- 
ntons souvenirs persistent à neutraliser l’influence 
de cea actes. Du reste , il ,e peut q„e |a couronne , 
mieux mspiree aujourd’hui, fasse d elle-même di.l
Onli " Une if* pr,nc,Palw cause3 d’irritation , et 

nn |dî“L^ politique, au moment où 
elle annonce la definitive organisation des tribunaux.
ïiJrÂ* r,à t0rt °" à raisoa pu-
blique attribue a letat précaire de la magistrature
et au defaut des garanties que, sous ce rapport 
la loi fondamentale a promises au P4?8*^^ ^ '

en ,oil > il y 8 dan* h défiance et dans 
I «ttection entre le pays et le pouvoir avec qui 
uj T*Yre» chose de si pénible, qu’au

«Hi re *ißne de. reconciliation, le coeur , long- 
bj >errd , se dilate et s’ouvre volontiers à l’es- 
pQ°® > dût-il s’exposer à de nouvelles déceptions, 
^«oi faut-il qu’au moment où une opposition 

,e consciencieuse voit le pouvoir se rappro- 
l«iJe Se* Pr*nc’Pes > reconnaîtra en partie la jus- 
Vnt » *e.* reclamations , d’honorables citoyens , qui 
«01 v“ ■ que ce 9ue »enlent tous les Belges , 
^che tlmeS de leur dévouaient et condamne's à 
Hwr *“r u“° terre étrangère l’asile ou’il« ne 
l|,J ™êa,e y rencontrer. Si le gouvernement a 

intention* dont «es derniers acte«

DE L’AfiKElË SUR LA LANGUE.
T- L.\dêfrnière concession que le gouvernement 
vient de faire aux redactions des pétitionnaires et 
de la legislature, semble plus frauclîe et moins em
barrassée d arrières pensées que celles qui l’ont 
precede« L’article ,« est conçu dan, le, terme, 
les plus larges et ne laisse rien à désirer au libé
ralisme le plus exigeant, relativement aux actes 
authentifies et sous seing-privé. L’article 3 ne fait 
qu autoriser 1 exercice le plus inoffeusif d'une li
berie naturelle, celle de se servir de telle langue 
que 1 on voudra pour les annonces relatives ailes 
vente, on a d autres interets civils , et l’on s’étonne 
seulement qu on se soit trouvé dans le cas de con
sacrer expressément une pareille faculté.

L’ailicle 3 relatif aux procédures est loin de pa
raître aussi satisfaisant que le premier. Il permet
î’eLT^T |de* pro^,nce* flamande. d’auUm.er 
1 emploi de la langue française dans toutes les af
faires judiciaires, a la demande de. parties. Oue 
1 intervention de l'autorité des tribunaux ait été
MtŸsnrPrr le. ca* °“ les Pan»« ne s’accordent 
pas sur 1 emploi de l’une ou de l’.utre des deux 
langues admises , neu de mieux : l’équité même 
commandait cette intervention. Mais pourquoi la 
facutte de plaider et de procéder en français n'est- 
ellepas de droit quand toute, le. partie*, s’accor
dent à le vouloir ? Pourquoi , daos ce cas en
core, accorder aux tribunaux le pouvoir de refu
ser arbitrairement une faculté que let plaideur, 
s accordera,ent à réclamer? Pourquoi, même en 
matière penale , n eu donner formellement le 
droit aux accusés et aux prévenus que lorsqu’il 
sera prouve que les prévenus ou les accusés 
qoi le demanderont, n’entendent pas bien le hol
landais ou le flamand, que l’arrêté appelle en
core la langue des Pays-Bas ? Il faudra donc en ce 
cas , «i les juge, 11 accordent pas de bonne grâce la 
faculté demandée , que des enquêtes et un jugement 
préparatoires aient lieu pour constater que les pré
venu. entendent ou n’entendent pas bien le fla- 
mand. A-t-on pensé aux luttes fâcheuse, que ces 
preliminaire, peuvent établir entre le, tribunaux 
et les prévenus ; ou plutôt ne voit-on pas que 
pour se concilier la faveur des juges , ou ne point 
les irriter contre eux, les prévenus mêmes qui n'en- 
tendront réellement pas bien le flamand , crain
dront de solliciter ces enquête. , après qu’un pre
mier refus leur aura manifeste la répugnance du tribu
nal a leur permettre I emploi de la langue française ?

Pourquoi , même dans le cas où il «,t prouvé 
que les prévenus n’entendent pas le flamand. v 
mettre encore cette restriction : si Us -]u entJ_ 
cUnt le français ? Comme s’il y avoit un feul juge
français !pr°VlnCM üa,nande8 1ui « entendît pas lé

Mais ces difficultés , nous devons l’espérer da 
moins, disparaîtront dan. la pratique , par une i„- 
terpretalion genereuse de l’arrêté, que )es iotéfêt, 
et les besoins des habitans des grandes villes fl* 
mandes dicteront aux magistral, de ces provinces 
autant que la dignité des audiences, et la sympathie 
du barreau pour la langue de leurs études et d. 
tears livres.
1 ^„P60! 8Ussi 8e demander pourquoi , tandis que 
le hollandais reste la langue obligée des affaires ad
ministratives , financières et judiciaires de la Hol
lande (art. 7), le français n’est point, par une iu«t« 
réciprocité , la langue obligée des actos adminisira- 
tifa dans les communes où, selon les exDre«..V,„.
du peuplé? ’ U français 0U U *Vallon cst^a langue

C’est quelque chose, sans doute, q„e d>avoir 
dsns le* memes provinces, reconnu Udràit aux ver
gönnt» qui n entendent pas la langue du Pays-Bas

t™;?“ •" f,â‘,Ça!* a,us administra»
tives et financières ; mais c’est trop peu , P0Ur elles
ricereti[udIeUr a’°if rCMdé ^’«PdnSc, et non 
a certitude , qu 011 leur répondra dans la seule 

langue qu elles entendent. (Art. 5.)
la il™?1*3!-6 * e" maintenaHt cûez nous l’usage de 
la angue française, serait le plu. rassurant pour 
nos provinces. Pourquoi faut-il que la reconnais-
parCr’ëauiteS ‘iberl®S réclamdes dePuis *i long tem, 
Par leqmte ,,e so,t proclamée encore que d an* 
un arrête révocable ?

ÉLECTIONS
Du conseil de régence aux états provinciaux.

Demain vendredi, le conseil de régence aCiisfl„t 
comme corps électoral, nommera, pour la\bl0 da
tiôÏdeM Sa? K* étaJS pr0vinciaux- Le* fonc
tions de M. Knaeps-Kennr devaient expirer en t833
Â3E“J.b

qu, serait pis , aUx vœux de la commue. '
Le conseil se compose actuellement de ai m™
ï, «ST,4’M- Trw,n®“ '"•»—îïï;

vacante.) ai tous les membres sont nréaent, 
voix donneront donc la majorité absobe requise par 
les articles 8a et 38 du réglement des villes. P 

Nous ajouterons, pour l’instruction de nos lecteur» 
encore peu familiarisé, avec des opérations auxquels* 
ils n assistent pas , quelqces renseignements ^sur la 
manière dont se fait l’élection. 0

Les conseillers électeurs votent par bulletin« for
dent'd" S'8nei ’Kleaquels sont recuC'His par le prési- 

4“'"‘ a'électeui- «b-
On vote séparément pour chaque place vacante 

e bureau chargé du dépouillement des bul'etini 
se compose du bourgmestre, de deux conseillers occupant le premier Tang , qui «eront scruta/eur. ’ 
et du secretaire, qui tient note des membres vo- 
tans , ainsi que des personnes sur lesquelles se sont 
portes les suffrages (art. 8a.) 1 nl

Un bulletin est nul quand l'assemblée des élec 
tears juge que la désignation du candidat n’est paa 
suffisamment claire , ou que poor d’autres motif, 
fondes sur le réglement , le bulletin ne pén étré 
pris en considération. r Blr8
p..LunÏÏ!w X“ JD.S’"""b“'“-

Celui qui a obtenu plus de la moitié des suffraee.
élrtl?DSi Va !blf* sera é,u : »I toutes les voixS«o 
partagent exclusivement entre deux personnes ôn 
procédé a un nouveau scrutin, qui ne s’étend nX 
é’ob. o“tX PCTmieS; 8i par « nouveau scrutin oï
ouoU d PdS 3 mal°ntë ab,olue » le sort décide laquelle des deux sera nommée.

A défaut de majorité absolue ou de parité de voix 
entre deux personnes , on procède h u„ nouveau
("Sr l’aqrficlPee4o)e ren°-eIerà pl“«-rs reprise«.

.............
pu,..« êlra Udmi,, p.r.o,,,«

président. L'électeur une foi»
rentrer, ni prendre part à l’éleclion. P P

On ht dans le Journal de Vervier* - w 
prévisions n’ont pas été tromoées - i„ ", N“a 
David a rallié la^majoritéÄ ^ “?*
mpal, et dans la séancL du 8 au soir a- JS* “““j 
à la députation par 6 voix sur a ”°mnlé

» Ce résultat, que nous nous emuresnon. d 
mumquer a nos lecteurs, sera ren? d° COm'
mes certains, avec la Dins »1» ' ?-°r* *0m"nous osons „^s dirj £ inté ééêîÂ‘Uî0t.,0n ’ 
concitoyens en présentant 1 P C*6* de ^0BS nci*utouu. LP1.“ ESS?.:
vaut la voix de leur eon“ conte‘l er» .qu,, en sui-
evec l’opinion du public. » e'1CC' °Q de C00üert



CAISSE D’ÉPARGNE.
La commission administrative de la caisse d’e- 

pargne de Lie'ge vient de re'gler les intérêts , qui 
seront payés, à partir du premier juillet i83o, tant 
pour les sommes actuellement déposées à la caisse 
que pour celles qui seront versées à l’avenir.

Cet intérêt sera de trois pour cent Pan, pour 
too8 de'pôts qui ne de'passeronl pas cinq cents flo
rins du roÿaume.

Dès que les versemens dépasseront cette limite, 
ils ne rapporteront que deux et demi pour cent 
d’inte'rêt par an, et cela pour la lotalilé du de'pôt.

Toutes les personnes auxquelles un semb'able 
intérêt ne saurait convenir , pourront, le piemier 
juillet prochain, se rendre au bureau de la caisse 
d’épargne, pour être rembourse'es en capital et in- 
te'rêls.

ETAT CIVIL DR LIEGE, du 9 juin.
Naissances : 5 garçons , 3 filles.

Mariages 6 , savoir ; entre : Louis Toussaint Pieltain, jour
nalier , faubourg St.-Gilles , et Marie Élisabeth Hubinon , jour
nalière, même domicile. — Laurent Auguste Van Michel dit 
Valet, armurier , faubourg St.-Gilles , et Dieudonnée Wilmar, 
couturière, même faubourg. — Gerard Paschal Paise, mili
cien à la 14me. division en garnison à Maestricht, et Pé
tronille Josephine Wilmotte, journalière, rue des Sœurs Gri
ses. ;— Jean Joseph Detrooz, rue sur le Marché, et Anne 
Marie Detieune, rue Neuvice. — Louis Van Exter, journa
lier , rue du Mery , et Anne Marie Krumscheid , journalière , 
même domicile. — Martin Joseph Keppenne, domestique, 
rue des Clarisses, et Marie Louise Lecrenier, domestique , 
même domicile.

Décès : 2 garçons , 3 filles, 2 hommes , 1 femme , savoir : 
Gabriel Joseph Léonard, âgé de 41 ans , journalier, quai 
d’Avroy , époux de Marie Josephe Ribesse. — Henri Louis De- 
bousse , âgé de 28 ans , tisserand, rue Petite-Bêclie, céliba
taire. — Marie Josephe Donnay , âgée de 93 ans, cultivatrice , 
rue GrandJonckeu.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Samedi, 5 juin, on a PERDU à l’église St-Paul, ou aux 

■environs , une CANNE rotin , bambou jaune , avec pommeau 
en noix de coco et garniture en fer par dessous ; 2 fis. 36 de 
récompense à qui la rapportera au n° 639 Mont St-Martin.

FETE DE ST.-CHRISTOPHE. —— Il y aura BAL champêtre 
dimanche , lundi et jeudi prochain, chez MAGNÉE, à Ren
seigne du bosquet Sans-Souci, faubourg St.-Gilles. 352

P. ROSA, imprimeur de S. A. R. le prince d’Orange , a 
l’honneur de porter à la connaissance publique qu’il est pro
priétaire de la Liste des Etrangers de SPA, et que les pre
miers et deuxièmes n°s de cette liste viennent de paraître. 
On s’abonne chez lui, à Liège, rue Souverain-Pont, n° 333, 
et à Spa, chez B.-J. LONGRJÎE, au duc de Bordeaux, rue 
de la Sauvenière, magasin d’ouvrages vernis. 344

MAISON DE COMMERCE achalandée, située près la porte 
Ste.-Marguerite, enseignée de la Main-d’Or, à LOUER pour 
en jouir de suite; l’on proposede remettre au prix de fac
ture des marchandises d'épiceries et autres nouvellement ar
rivées d’Anvers ; on donnera toute facilité ; le prix sera con
verti en rente si on le désire. S'adresser à J. VIVROUX, 
architecte à Liège, de même que pour d’autres maisons si
tuées dans divers quartiers de cette ville qui sont à louer. 
Le même a une PORTE COCHÉRE avec encadrement en 
pierres de taille à VENDRE. 351

Esturgeons très-frais au Moriane, rue du Stockis283.

Esturgeons et Saumons frais,’ chez PERET , rue Ste-Ursule

Un DOMESTIQUE muni de bons certificats, sachant ser
vir à table et connaissant uli peu le jardinage, peut se pré
senter au n° 52, quai de la Sauvenière. 353

A VENDRE ou à LOUER, pour en jouir de suite, une 
belle et commode MAISON , située rue Hors-Château, n° 240

( ) L’avoué DESPRÉÉTZ , curateur , à la succession va
cante de la veuve Lugers, fera VENDRE aux cnchèies pu
bliques , pardevant M. Boverie, juge de paix , en son bu
reau rue Nëuviée, par le ministère du notaire PAQUE , le 
lundi 12 juillet 1830 , à deux heures de relevée ;

1° Un vaste établissement propre à une fabrique, maison 
dç commission et de roulage, ayant de très-grandes caves, 
vastes magasins et une distillerie avec tous ses ustensiles si 
on le désire ; la maison d’habitation est composée de quatre 
pièces au rez-de-chaussée , quatre au premier, quatre au se
cond , de beaux greniers , écuries, remises , lavoir et plu
sieurs chambres de domestiques, un superbe jardin bien ar 
boré ; le tout situé à Liège, faubourg St.-Léonard.

2° Une autre Maison , sise même faubourg, n° 242.
3° Une autre Maison , située même faubourg, n° 233.
Aux charges , clauses et conditions qu’on pent voir en l'é

tude dudit M' DESPRÉÉTZ ».rue St.-Severin , et en celle dudit 
notaire rue Souverain-Pont,

GILEON-NOSSENT , rue Pont-d’Ile, n° 32, arrivant de 
Paris avec un assortiment complet de NOUVEAUTÉS en tous 
genres ; savoir ; Étoffes nouvelles pour robes dites Alyda, Os- 
carine, brillantine; batiste lancé, mandarine, élémire ,mar- 
celine et gros de Naples glacé, idem unis, gros de Na
ples 1000 rayes glacé, foulards français et anglais pour ro
bes , ;dem pour tabliers et cravattes, mousselines Perse sa
tinée , rayée et autres, françaises et anglaises, gainghans 
français et anglais, cravatlesen soie, gros des Indes glacées 
et rayées, idem en mousseline broohée et imprimée de tous 
genres, gilets de piqué çt autres d’un genre tout nouveau, 
cols de Walker , un choix d’indiennes nouvelles des fabriques 
de Mulhouse, Chantilly, Rouen et Paris, et une infinité 
d’autres articles anglais et français.

Le même a le plus bel assortiment possible de scbals nou
veaux , fichus de Chine imprimés , camayeux rayés , impri
més et brochés, écossais imprimés, idem avec bouquets, 
fichus dits boutons de rose , Brésiliens, Banos, Bagdag ; échar- 
pes, Figaro et colliers de tous genres, ceintures à franges 
dites à la Dauphine, etc. Le tout à juste prix.

On trouve chez le même tout l'article pour deuil ; savoir : 
Mérinos français , Saxon et anglais , allepine , madras , et un 
choix de nouveaux dessins en impression , noir et blanc.

Je préviens que j’ai un DEPOT de mon EAU de Cologne 
rue Pont-d’IsIe, n° 831. Ch.-F. Marie FARINA. 259

Un beau CABRIOLET à VENDRE, rue d’ivuoy, n° 587.

Dimanche, 27 juin 1830, à dix heures du matin, le no
taire FRANÇOIS, de TONGRES, procédera à la VENTE 
d’environ trente bonniers d’herbes, croissant dans des prés et 
prairies sis près de cette ville.

La vente aura lieu chezM. Rosmeulen , rue de Maestricht 
à Tongres, et à crédit jusqu'au Dr novembre.

QUARTIER beau et commode à LOUER dans la maison 
du même notaire FRANÇOIS, à Tongres. 337

MAISON DE CAMPAGNE ET AUTRES BIENS 
PATRIMONIAUX A VENDRE.

Lundi 28 juin 1830, à 2 heures de relevée , chez Jear. 
Cox , cabaretier a LUMMEN, canton de Herck-la Ville ar 
rondissement de Hasselt, province de Limbourg M le r], 
vaher de Menten de Horne, membre du eoïps’équestre dn 
la province de Limbourg, propriétaire, demeurant à Saint 
lrond , fera exposer en vente publique par le notaire BAMPTS 
résidant audit Lummen (a long terme do crédit) les hlPn l 
patrimoniaux suivans : *

Une jolie maison de campagne, située audit Lummen tri, 
solidement bâtie et a la moderne , avec de bonnes cavri 
sept pieces au rez-de-chaussée et autant à l’étage, surmon 
tees de très-bons greniers, 2 écuries pour 8 chevaux,!' 
mises chambres pour domestiques, grange et autres bâtiment 
avec fenils , 2 puits qui donnent d’excellente eau , une nomn* 
en plomb .etc. ; le tout presque neuf et couvert en ardoises 
et tuiles. De très-bons légumiers en partie entourés de nui’ 
raides garnies d’arbres fruitiers ; un jardin d’agrément avec 
un grand terrain y attenant, le tout en une seule pièce con 
tenant plus de 2 bonniers 1 ’COn"

Ce bien se trouve agréablement situé entre et proche Has
selt eLDiest; la grande route qu’on va faire entre ces deux 
villes passera pas loin de ladite campagne. Les bâtimens sont 
suffisans et favorablement situés pour y placer avec grande
utilité une distillerie, brasserie ou autre fabrique. _Ledit
propriétaire y fera vendre le même jour en détail 20 nièces 
de terre et prairie. 1

L’acquéreur de la campagne aura 10 ans pour la paver 
moyennant Pintérêt de 3 pour cent. S’adresser audit notaire 
ou au propriétaire, pour connaître les conditions, et au "ar- 
dien de ladite campagne, pour voir toutes les propropriétés. 165

72 A VENDRE une MAISON, sise rue devant les Carmes, 
n0 286, occupée par le sieur Renardy, huissier. S’adresser 
chez M. l’avoué WATHOUR , rue Agimont, n» 524.

110 VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi 21 juin 1830 , à 11 heures, chez Pierre Willem , 

cabaretier à BONCELLES , le sieur Joseph Ramelot, veuve 
Leclerc et autres feront vendre aux enchères publiques en 
vertu d’un jugement rendu par le tribunal de Liège, le 20 
avril 1830, par le notaire GILON à ce délégué et pardevant 
M. le juge de paix du canton de Seraing , les IMMEUBLES 
ci-après savoir ;

Une maison , grange, étables, fournil, cour, jardin, pié 
et terre , en sept lots, le tout situé à Boncelles et contenant 
environ six bonniers 69 perches 14 aunes.

Le cahier des charges de la vente est déposé audit notaire à 
Seraing , où on peut en prendre communication.

Ch. HUBERT, fils, confiseur-distillateur et limonadier, rue 
du Pont-d’lle , n° 2 , à Liège, a l’honneur de Vous annoncer 
son CHANGEMENT DE DOMICILE pour le 24 de ce mois, 
rue de l’Université, coin de la rue de la Cathédrale. 262

On DEMANDE un OUVRIER PATISSIER , rue du Pont- 
d’Isle, n° 2, à Liège. 202

(104) Le notaire DUSART est chargé :
2° De PLACER en rente viagère 2,000 FLORINS P.-B.
1° De VENDRE une belle MAISON avec porte cochère et 

grand jardin derrière, située rue derrière Saint-Thomas, n° 332.

Très-grande et très-commode maison à louer entière ou par 
appartement, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meuse et la Boverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
à bains , etc., etc. S’adresser derrière St-Jacques, n° 482 bis.

() VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
MM. Bastin feront vendre aux enchères, le lundi 14 juin 

1830, 10 heures du matin, par le ministère du notaire BER
TRAND, en son étude, place St.-Pierre :

1° Une belle et grande MAISON avec cour et porte co- 
chère , située à Liège, rue St.-Remi, n° 456 , occupée par 
M. Dupré , conseiller.

2° Une autre belle et grande MAISON, avec cour, jar
din , remise et écurie, sise en cette ville , tue des Sœurs 
Grises , n° 419.

S’adresser pour connaître les conditions , soit au notaire 
susdit, soit à M. BASTIN, commissaire de police en cette 
ville, ou à M. BASTIN, avocat à Huy.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Administration des domaines, routes, canaux, etc.—5e Ressort

Province de Liège. — Il sera procédé , le lundi vingt-huit
juin mil huit cent trente, à dix heures du matin , en pré
sence de M. l’inspecteur en chef des domaines, et de M. l’a
gent du domaine , à Liège , dans une des salles du Palais 
de justice, pardevant Me PARMENTIER , notaire royal en 
cette ville , à l’adjudication des Travaux et Fournitures à 
faire en mil huit cent trente, et jusqu’au trente-un mars mil 
huit cent trente-un , pour l’entretien de la partie de la route 
de première classe, n° 2, comprise, entre la maison Tahet, 
à Beaufays, et un point situé un peu au delà de la maison 
commune de Theux.

On pourra prendre connaissance du cahier des charges, 
dans les bureaux de MM. les agens du domaine , à Liège et 
à Verviers , en l’étude du notaire’ susmentionné ; et dans les 
bureaux de l’administrateur soussigné.

Liège, le 29 mai 1830.
L’administrateur des domaines, routes, canaux, etc,, 

du 5e ressort, Ferdinand DEL MARMOL. 267

En VENTE eues J. A. LATOUR, imprimeur-libraire, 
à Liège. ■

DES COMPT ABLES DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS , ou tables pour réduire les florins des PaysBas 
en bancs ; au moyen desquelles, sans être obligé de faire 
des additions, on peut trouver les réductions en francs et cen- 
tunes de toutes les sommes qui n’excèdent pas 378 florins 
des Pays-Bas ( 800 francs ) , et les sommes plus élevées au 
moyen d’une simple addition, suivies de tables pour réduire 
les fraucs en florins des Pays Bas. Le tout calculé d’après les 
bases posées par la loi du 28 septembre 1816,1 vol in-8°de 
192 pages. Prix 1 florin 18 cents.

Ces tables ont été calculées, avec la plus grande attention 
et imprimées avec beaucoup de soin , on peut compter sur 
leur exactitude ; elles seront d’une grande utilité à MM- le* 
négocions . percepteurs et généralement à toute personne char
gée de tenir une comptabilité en florins des Pays-Bas.

NOUVEAU TARIF DES REDUCTIONS des monnaies des 
Pays Bas, de France, de Liège, de Brabant, de Luxembourg 
et d’Allemagne , calculées d’après la loi du 28 septembre 
1816, l’arrêté royal du 8 décembre 1824, et les décrets des 
18 août et 12 septembre 1810; et comptes faits de la valeur 
des principales monnaies de France, en florins des Pays-Bas, 
et de Liège; 1 vol. in-18 de 94 pages. Prix 30 cents.

COMMERCE.
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